
                 

 

L’ Aviron Club Biterrois Organise  

 

Le Grand Prix de l’Hérault d’Aviron de mer 
 

Samedi 21 février 2026 

A la base nautique Miaille et Munoz à Sète 

 

Contact Organisation : Jean Manuel 06.75.50.22.60 

Lieu : Base nautique Miaille & Munoz « Le Barrou » 41 rue des Fauvettes - 34200 SETE 

 

 



                 

 

 

PROGRAMME PRÉVISIONNEL DES ÉPREUVES 

 ∙ Accueil des participants 8h00  

∙ La réunion d’information se fera en présentiel le samedi 21/02 à 8h45  

 

Programme des courses :  

●​ 10h00 - 6000m Course 1 : SM4x+, MM4x+, 2xH PR3, 2xF PR3, 2xMix PR3  

●​ 11h00 - 3000m Course 2 : 4x+U17F, 4x+U19F  

●​ 11h45 - 6000m Course 3 : SF4x+, MF4x+, SF2x, MF2x, SF1x, MF1x  

●​ 12h45 - 3000m Course 4 : 4x+U17H, 4x+U19H, 2xU19M  

●​ 13h30 - 6000m Course 5 : SH4x+, MH4x+, SH2x, MH2x, SH1x, MH1x  

●​ 14h30 - 3000m Course 6 : 4x+U17M, 4x+ U19M,  

●​ 15h45 - 6000m Course 7 : SM4+, SM2x, MM2  

Remise des récompenses au premier de chaque course à partir de 16h45 

Parcours :  

 

 

 

 

Parcours de 3 km à effectuer deux fois 

 



                 

●​ B1/ départ : 43°25'09"N 3°40'00"E 

●​ B2                : 43°25'31"N 3°39'26"E 

●​ B3​       : 43°25'39"N 3°40'12"E 

En cas d’un fort vent du nord, le sens du parcours est susceptible d’être inversé 

ARBITRAGE : Selon le code FFA en vigueur.  

ENGAGEMENTS : par Internet : http://www.avironfrance.fr  

En cas de problèmes d’engagements contacter : manu.avironbiterrois@gmail.com  

●​ Ouverture des engagements : Samedi 31 janvier à 8h  

●​ Clôture des engagements : Lundi 16 février à 20h.  

 

PROGRAMME DES COURSES : la dernière version du programme sera envoyée aux clubs et aux 

arbitres le jeudi précédent la régate à 20h.  

Vous devrez être en possession de cette version lors de la réunion des délégués afin que cette 

dernière se déroule le plus rapidement possible pour éviter tout retard.  

SÉCURITÉ  : La sécurité est assurée sur eau et sur terre  

CHRONOMÉTRAGE : Crew Timer 

BUVETTE : sur place dès 10H00.  

FRAIS D’ENGAGEMENT : 5 € par rameur  

ASSURANCE : Chaque société participante doit obligatoirement assurer son matériel.  

L'ACB décline toute responsabilité pour les incidents survenus sur les bateaux.  

HÉBERGEMENT : Voir avec l'Office de Tourisme à Sète : 04.67.74.71.71 Le Lazaret : 

http://www.lazaretsete.com/  

Auberge de jeunesse : Georges Hostel – Hotel – Auberge de Jeunesse à Sète 

 

Signature du Président du club​ ​ ​ ​ Signature du Président de la Ligue 

http://www.lazaretsete.com/
lucho
Machine à écrire
Luc PONCELET




